
Collecte / traitement des 

eaux usées :correspond à la 

collecte, au transport et au 

traitement des eaux usées, qui 

sont  les eaux polluées qui 

sortent de votre habitation ou 

entreprise.

C’est l’assainissement.

Eau potable +  réseaux Siam

Step Siam

réseaux de CAMG, CAPVM et VEA

COLLECTE TRANSPORT EPURATION

Chaque service rendu nécessite rémunération, c’est pourquoi il y a tant de lignes sur votre 
facture d’eau !

Organismes publics  : 
- L’agence de l’Eau prélève une part correspondant à la préservation de 
la ressource  en eau, au financement d’équipements d’alimentation en 
eau potable et de protection du milieu naturel. 

- Voies Navigables de France prélève une redevance sur les communes 
dont l’eau potable est pompée dans un milieu naturel destinée à la 
navigation.

La distribution de l’eau : comprend le pompage, l’acheminement de l’eau jusqu’à l’usine de 

potabilisation, le stockage et la distribution de l’eau potable jusqu’à vos robinets.

TVA : Taxe sur la 

Valeur Ajoutée 

s’applique à hauteur 

de 5,5% pour l’eau 

potable et à hauteur 

de 10% pour l’assai-

nissement.  

Facture détaillée 

        La distribution de l’eau 
Abonnement (part distributeur fixe)

Consommation (part distributeur) 

Consommation (part syndicale)

Préservation des ressources en eaux                

        Collecte et/ou traitement des eaux     
usées
Abonnement (part distributeur fixe)

Consommation (part distributeur) 

Consommation

Consommation (part Marnéo)

Consommation (part syndical Siam)

        Organismes publics
Lutte contre la pollution

Redevance «voies navigables»

Modernisation des réseaux collecte

TVA 5,5%     
TVA 10%               

Somme               130,10 € TTC                  

Comprendre sa facture d’eau


